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Enseignans sous
conra défni
ou provisoire

ETAT
Enseignans en CDI ou
CDD (suppléans ou
DA)

ETAT

Maladie
ordinaire

CMO

3 mois Plein Traiemen
(PT) puis 9 mois à ½ T

1 jour de carence

Maladie ordinaire
Selon l’ancienneé : de 0 à
3 mois à PT, puis de 0 à 3
mois à ½ T

Longue maladie
CLM

1 an PT puis 2 ans ½ T Grave maladie 1 an à PT puis 2 ans à ½ T

Longue durée

CLD
2 ans PT puis 3 ans à ½ T

Maernié

Adopon

16 à 26 semaines PT
(même si Temps parel
auparavan)

10 à 16 semaines PT

Maernié

Adopon

16 à 26 semaines PT
(même si Temps parel
auparavan)

10 à 16 semaines PT

Paernié 11 à 18 jours PT Paernié 11 à 18 jours PT

Temps parel
hérapeuque

PT (6 mois renouvelable
une ois)

Procédure simpliée !

Tous les congés des suppléans son ocroyés dans
la limie de la dae de leur fn de conra

Allègemen de
service

PT (préconisé par
médecin de prévenon)

Congé parenal

Jusqu’aux 3 ans de
l’enan, non rémunéré
(pose proégé pendan
n d’année scolaire e
année suivane)

Le droit à CONGÉS des enseignant.es

Besoin d’inos ?

sane@cg-ep.org

D’aures congés exisen : congé pour raisons
amiliales (élever un enan de moins de 8 ans, soins
conjoin, enan, ascendan...), suivi de conjoin,
convenance personnelle, créaon d’enreprise, emps
parel pour raisons amiliales, auorisaons
d’absences rémunérées pour événemens amiliaux…

CONGES


